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Concile  de  Le  vingtiéme  contient  des  Reglemensfur  les  

ìhridn.  affranchiffemens  des  efclaves  de  l ’ Eglife.

Le  vingt  &  uniéme  veut  que  les  donations  

faites  par  un  Evèque  fubfiftent , quand  il  fe  

trouve  que  l ’ Eglife  a  plus  profité  de  fon  bien ,  

qu ’ il  n ’ a  donne  par  teftament.

Le  vingt-deuxiéme  ordonne  que  ceux  qui  

n ’ obferveront  pas  ces  Decrets ,  feront  excom-  

muniez.

Ce  Concile  finit  comme  les  precedens  Con-  

cilesd ’ Elpagne,  par  des  vceux  pour  le  RoiRe-  

cefwinthe.  Il  eft  figné  de  l’ Archevèque  de  Me 

nda  ,  &d ’ onze  Evèques  fes  Suffragans,  qui  font  

les  Evèques  d ’ Indane,  de  Pace,  à  prefent  Bece,  

d ’ Avila,  deLisbone  ,  deLamega,  deSalaman-  

que,  deConimbre,  deCaurie,  d ’ Oxonobe,  à  

prefent  Iftombar ,  d ’ Elbora,  à  prefent  T  alaverre ,  

&Caliabrie,  àprefentSetuval.  Cequenousre-  

marquonsici,  parce  qu ’ il  y  a  eu  depuis  difficulté  

entreleMetropolitain  de  Brague  &  celui  de  Me 

nda  furtrois  de  ces  Eglifes,  lcavoir  Conimbre ,  

Lamega  &  Indane.
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CONCILE  D ’ AUTUN.

Concile  C  A  i  n  T  Leger  Evéque  d ’ Autun  tintun  Con-  

elle  dans  cette  Ville,  où  il  fit  des  Regle-  

mens  pour  des  Moines ,  par  lefquels  il  leur  eft  

ordonné  de  ne  rien  avoir  en  propre  , de  ne  

point  fe  trouver  dans  les  Villes,  d ’ obéiràleurs  

Abbez,  de  ne  point  laiffer  entrer  de  femtnes  

dans  leur  Monaftere ,  de  ne  point  fouffrir  de  

Moines  vagabonds  , d ’ obferver  la  Regie  de  

Saint  Benoìt , &  de  s ’ acquitter  de  leur  devoir  

avec  exaólitude.  Il  ordonne  differentes  peines  

contre  les  contrevenans ,  entre  lefquellès  il  met  

celle  des  coups  de  bàton ,  à  l ’ égard  des  fimples  

Moines.  Quelques-uns  mettent  ce  Concile  en  

663.  d ’ autres  en  670.  &d ’ autresen  666.  parce  

qu ’ il  eft  dit  dans  fon  Teftament,  que  la  feptié-  

.  me  année  de  fon  Pontificat,  qui  répond  à  l ’ an

666.  de  J esus -C hrist ,  il  fe  trouvaàun  Con 

cile  de  cinquante-quatre  Evèques  : mais  ces  cin  -  

quante-quatre  Evèques  ne  s ’ affemblerent  pas  à  

Àutun  : mais  en  un  lieti  nomine  Chriftiac,  &  

les  Reglemens  dont  nous  avons  parie,  fontin-  

titulez  dans  l ’ ancienne  Colleétion  de  l ’ Eglife  

d ’ Angers  ,  dont  ils  ont  été  tirez ,  torar  du  

Candite  d ’ jdMun.

CONCILE  D ’ ERUDFORT

en  Angleterre.

C
E  Concile  fot  tenu  l ’ an  673.  par  Theodore  Co " c ‘ h  

de  Cantorbery ,  qui  y  lut  &  y  promulgua  dix  f  ErH ^~  

Canons,  dont  nous  avons  parie  en  traitant  des  ° r  '  

OEuvres  de  ce  Pere.

CONCILE  XI.

DE  TOLEDE.

f'" ’ ’  E  Concile  tenu  l ’ an  675.  commence  par  Concile  

une  longue  expofition  de  Foi  furlaTrinité  

&furl ’ Incarnation.  LepremierReglementeft  

fur  la  modeftie  &  l ’ ordre  que  fon  doit  garder  

dans  le  Concile.

Le  fecond  ordonne  aux  Metropolitains  de  

veiller  à  l ’ inftruétìon  de  leurs  Suffragans.

Le  3.  ordonne  à  tous  les  Evèques  d ’ une  mé-  

me  Province  de  garder  les  mémes  rites  &  les  

mémes  ceremonies  dans  l ’ Office  public,  &  de  

feconformeràl ’ Eglife  Metropolitaine,  dontils  

reqoivent  leur  confecration.  Il  veut  auflì  que  les  

Abbez  fe  conforment  dans  l’ Office  public  àl ’ u-  

fage  de  l ’ Eglife  Cathedrale.

Le  4.  défendde  recevoir  les  oblations,  ni  de  

laiffer  approcher  de  l ’ Autel  les  Evèques  qui  font  

en  difcordé ,  qu ’ ils  ne  fe  foient  reconciliez.

Le  5.  eft  fait  pour  empècher  les  entreprifes  &  

lesexcésque  les  Evèques  pourroient  commettre  

à  caufe  de  leur  autori  té.

Le  6.  défendaux  Clercs  d ’ affifter  aujugement  

de  rnort ,  ou  de  faire  punir  perfonne  par  la  muti-  

lation  de  membres.

Ley.  défendauxEvèquesdemettrequelqu ’ un  

enpenitente,  que  fuivant  l ’ ordre  pubiicdel ’ E-  

glife,  ouenprefencedetémoins.

Le  8.  défend  de  rien  prendre  ,  rnème  de  ce  

qu ’ on  offre  volontairement  pour  le  Baptème ,  

pourlefaintChrème,  oupourlesOrdres.

Le  9.  veutquecelui  qui  eft  ordonnéEvéque»  

prète  ferment  devantl ’ Autel,  qu ’ il  n ’ ariendon 

ne ,  &  qu ’ il  ne  donnera  rien  pour  ètte  élu  Evè 

que.

Le  io.  veut  que  ceux  qui  reqoivent  les  Or-  

dres  s ’ obiigent  par  écrit  d ’ ètre  attachezinviola-  

blement  à  la  Foi  de  l ’ Eglife,  debienvivre,  de

ne


